
 

 

 

 

FORMATIONS INTERENTREPRISES 
CENTRE DE DEROULEMENT DE TEST CACES® CERTIFIE  

À CHANEINS (01)- 2023 
 

 CACES® R489 – CHARIOT INDUSTRIEL A CONDUCTEUR PORTE 
o CAT.1A.1B.2A.2B.1B.3.4.5.7  

 

 

11 au 13/01 

23 au 25/01 

13 au 15/02 

06 au 08/03 

13 au 15/03 

27 au 29/03 

12 au 14/04 

24 au 26/04 

10 au 12/05 

22 au 24/05 

12 au 14/06 

26 au 28/06 

17 au 19/07 

07 au 09/08 

28 au 30/08 

11 au 13/09 

02 au 04/10 

23 au 25/10 

06 au 08/11 

27 au 29/11 

11 au 13/12 

 

CACES® R485-CHARIOT AUTOMOTEUR GERBEUR A CONDUCTEUR ACCOMPAGNANT 
o CAT.1.2 

 

09+10/02 

06+07/04 

12+13/06 

07+08/09 

16+17/11 

 

CACES® R486 – PEMP  
o CAT.A.B.C 

 

13+14/02 

20 au 22/03 

03 au 05/04 

18 au 20/04 

15 au 17/05 

14 au 16/06 

24 au 26/07 

23 au 25/08 

18 au 20/09 

16 au 18/10 

20 au 22/11 

18 au 20/12 



 

 

 

 

TRAVAIL EN HAUTEUR      
 

03/04 

05/06 

02/10 

04/12 

 

 

AIPR- Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux 
o Opérateur-encadrant (0.5j) 

 
09/02 

09/03 

06/04 

12/05 

06/07 

10/08 

07/09 

12/10 

07/12 
 

 

 

 

CACES® R483-GRUE MOBILE 
o CAT.B 

 
17 au 21/04 

03 au 07/07 

25 au 29/09 

20 au 24/11 

 

 

 

 

 

CACES® R482 – ENGIN DE CHANTIER 
o CAT.A.B1.C1.C2.C3.D.E.F.G + possibilité de valider l’AIPR opérateur (facultatif) 

 

 

06 au 08/02 

06 au 08/03 

03 au 05/04 

09 au 11/05 

14 au16/06 

03 au 05/07 

07 au 09/08 

04 au 06/09 

09 au 11/10 

13 au 15/11 

04 au 06/12 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

   

 ÉCHAFAUDAGE 
         

  

25/04 

27/06 

26/09 

28/11 

 

 

 

CACES® R490 – GRUE DE CHARGEMENT 
o POSTE FIXE ET OPTION TELECOMMANDE  

 

15 au 17/02 

13 au 15/03 

12 au 14/04 

24 au 26/05 

21 au 23/06 

19 au 21/07 

21 au 23/08 

20 au 22/09 

18 au 20/10 

15 au 17/11 

13 au 15/12 

 

 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
o RECYCLAGE – MAC 

 

27/02 

27/03 

24/04 

30/05 

26/06 

21/07 

25/09 

23/10 

27/11 

18/12 

 

 

o INITIAL 

 
20+21/02 

20+21/03 

17+18/04 

22+23/05 

19+20/06 

24+25/07 

18+19/09 

16+17/10 

20+21/11 

11+12/12 

 

 



 

 

 

 

 

HABILITATION ELECTRIQUE 
PNE : personnel non électricien 

PE : personnel électricien 

 
05+06/01 : PNE 

11 au 13/01 : PE 

16+17/02/ PNE 

23+24/03 : PNE 

01 au 03/03 : PE 

24+25/04 : PNE 

09+10/05 : PNE 

15 au 17/05 : PE 

01+02/06 : PNE 

20+21/07 : PNE 

24 au 26/07 : PE 

24+25/08 : PNE 

07+08/09 : PNE 

25 au 27/09 : PE 

16+17/10 : PNE 

08 au 10/11 : PE 

27+28/11 : PNE 

11+12/12 : PNE 

 
 

CHEF DE MANŒUVRE - ELINGUEUR 
 

06/03 

15/05 

10/07 

11/09 

13/11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
ACRONIS c’est 1 000 m2 de surface couverte et 6 000m2 d’aire pratique extérieure : 
 
 

 
 

 

D’autres sessions sont ouvertes sur demande, n’hésitez pas à nous contacter pour tous 

renseignements ou pour toutes inscriptions. 

 

 

Nous répondons également à vos besoins spécifiques : autorisation de conduite, formation de 

formateur, accompagnement dans la création de supports formateur, ect. 

 
Suite à une forte demande, depuis fin 2021 nous proposons des plateaux-repas le midi 
livrés directement au centre par un traiteur de la région, repas complet et équilibré !  
 
Nous restons à votre écoute. 
 
Corentine MAZZOTTI - 06 25 12 91 22  Coralyn BILLAUD - 09 52 57 85 84 

c.mazzotti@acronis-formation.fr                              adm@acronis-formation.fr   

 

 

Retrouvez-nous sur facebook : @Acronisformation 

 
   La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie d’action suivante : Actions de formation 

 


